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1 ADDUCTION D’EAU POTABLE 

 

Préambule 
 
L’alimentation en eau potable de la commune dépasse largement les contraintes techniques de 
distribution pour s’inscrire dans un cadre légal et structuré. 
 

• Décrets 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs aux procédures prévues par l’article L.211-
1 du Code de l’Environnement (ancienne Loi sur l’eau de 1992) 

 
« L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général » 
ainsi libellé, l’article 1

er
 de l’ancienne Loi n°92-3 du 3 janvier 1992, dite Loi sur l’eau, établit une série de 

dispositions qui ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau. 
 
Cette gestion vise à assurer : 
 

- la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et zones humides ; 
- la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux superficielles et 

souterraines ainsi que des eaux de la mer ; 
- le développement et la protection de la ressource en eau ; 
- la valorisation de l’eau comme ressource économique et la répartition de cette ressource. 

 
De manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences : 
 

- de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau potable de la 
population ; 

- de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 
- de toutes les activités économiques et de loisirs exercés (art.2). 

 
L’article 3 fixe la création d’un ou de plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(S.D.A.G.E.) qui fixent pour chaque bassin ou groupement de bassin les orientations fondamentales de la 
gestion de la ressource en eau. 
 
 

• Le S.D.A.G.E. 
 
Dans la vaste entreprise de renouveau du droit de l’eau engagée par la Loi sur l’eau de 1992, le 
S.D.A.G.E. constitue l’un des outils majeurs pour la mise en œuvre de la gestion de la ressource en eau. 
 
Le S.D.A.G.E. prend en compte les principaux programmes arrêtés par les collectivités publiques et 
définit de manière générale et harmonisée les objectifs de quantité et de qualité des eaux ainsi que les 
aménagements à réaliser pour les atteindre. Il délimite le périmètre des sous-bassins correspondants à 
une unité hydrographique. Son élaboration, à l’initiative du préfet coordonnateur de bassin, est effectuée 
par le Comité de bassin en y associant des représentants de l’Etat et des conseils régionaux et généraux 
concernés, ce qui lui confère une légitimité et une autorité publique incontestable. 
Instrument de cohésion au niveau du bassin, le S.D.A.G.E. trouve une place importante dans la 
planification de l’urbanisme. 
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1.1 SITUATION ACTUELLE  

1.1.1 CAPTAGE ET CONSOMMATION 

Le territoire des communes de : 
� SOLESMES est concerné par les périmètres de protection des captages  « F1 Communal » et 

« F1 Sucrerie » de SOLESMES dont le maître d’ouvrage est NOREADE ; 
� VIESLY est concerné par les périmètres de protection des captages de F1 VIESLY dont le maître 

d’ouvrage est NOREADE ; 
� VENDEGIES SUR ECAILLON est concerné par les périmètres de protection du captage F1 de 

VENDEGIES SUR ECAILLON dont le maître d’ouvrage est NOREADE 
� SAULZOIR est concerné par les périmètres de protection des captages F1 de SAULZOIR dont le 

maître d’ouvrage est NOREADE  
� MONTRECOURT est concerné par les périmètres de protection du captage de F1 et F2 de 

SAULZOIR dont le maître d’ouvrage est NOREADE. 
 
L’intercommunalité est alimentée par les Unités de Distributions suivante :  

• Neuville-en-Avesnois 

• Vendegies-sur-Ecaillon 

• Saulzoir 

• Croix caluyau 

• Viesly 

• Solesmes 
 
 
Les communes desservies par l’ensemble des UDI représentent 23 499 habitants. (Certaines UDI 
permettent de distribuer des communes en dehors du périmètre de l’intercommunalité. 
Le volume total capté par les unités de distribution représente 1 458 570 m3 soit 170l/j/hab. 
 
 
Les caractéristiques du réseau sont reportées sur le plan des annexes sanitaires joint. 
 
 

1.1.2 QUALITE DES EAUX DISTRIBUEES 

Le décret n°89-3 fixe les limites applicables aux eaux destinées à l’alimentation humaine. 
L’eau potable est un produit alimentaire les mieux contrôlé. Outre l’auto-surveillance exercée par 
l’exploitant, les installations de production et de distribution d’eau sont soumises à un contrôle mis en 
œuvre dans chaque région par l’Agence Régionale de Santé. Les échantillons prélevés, selon une 
fréquence fixée par décret, sont analysés dans des laboratoires agréés par le Ministère de la Santé. 
 
Les dernières données analysées font état d’une bonne qualité de l’eau. 
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2 ASSAINISSEMENT 

2.1 SITUATION ACTUELLE 

L’assainissement a pour objectif de protéger la santé des individus et de sauvegarder la qualité du milieu 
naturel, en particulier celle de l’eau, grâce à une épuration avant rejet. 
Les décrets 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs aux procédures prévues par l’article L.211-1 du 
Code de l’Environnement (ancienne Loi sur l’eau de janvier 1992) distingue deux grands modes 
d’assainissement : l’assainissement collectif et l’assainissement non-collectif. 
L’intercommunalité est couverte par 5 agglomérations d’assainissement.  
 
 
Le zonage d’assainissement collectif a été élaboré pour les communes de : 

- Beaurain 
- Bermerain 
- Capelle 
- Escarmain 
- Montrécourt 
- Romeries 
- Saint-Martin-sur-Ecaillon 
- Saint Python 
- Saulzoir 
- Sommaing 
- Vendegies-sur-Ecaillon 

 

2.1.1 LE RESEAU PUBLIC 

Les parties urbanisées et à urbaniser sont couvertes par un zonage d’assainissement collectif (en 
hachuré sur le plan en pièce jointe). 
 
Seules les zones 1AU  de Saint-Python n’est pas situé sur le zonage d’assainissement collectif. 
Une partie de la zone 1AU située au Sud de la commune de Saulzoir n’est pas couverte par 
l’assainissement collectif. 
 
Les caractéristiques du réseau figurent sur un plan en annexe. 
 

2.1.2 LA STATION D’EPURATION 

Les eaux usées de l’intercommunalité sont traitées par 5 stations d’épuration. 
 

Nom de la STEP Capacité nominale (EH) 
STEP de Vendegies-au-Bois 600 

STEP de Solesmes 13 000 

STEP de Saulzoir 4 000 
STEP de Sommaing 4 500 

STEP de Vertain 1 000 

  
Les stations d’épuration représentent donc une capacité de 23 100 EH.  
 
A noter qu’un projet de création de STEP sur l’agglomération d’assainissement de Sommaing afin 
d’augmenter la capacité sur ce secteur. 
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2.1.3 DEBITS ET CHARGES 

STEP de Solesmes : 
 

 
 
STEP de Sommaing: 
 

 

 

 

STEP de Saulzoir: 
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STEP de Vertain :  

 

 

 
 
STEP de Vendegies-au-Bois :  
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3 SITUATION PROJETEE SUR LES RESEAUX D’EAU 
POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT 

L’objectif du PLU tend à augmenter la population communale actuelle afin d’atteindre les 15 700 
habitants d’ici 2030 soit une augmentation de 803 habitants. 
 
Sur la base d’une hypothèse de consommation moyenne de l’ordre de 170 l/j/habitant (quantité constatée 
en 2012) et une augmentation de 803 habitants, la production nécessaire pour assurer l’alimentation en 
eau potable est donc de 136.51 m

3
 en plus par jour. 

 
 
Dans l’état actuel, les réserves d’eau disponibles pour alimenter la population sont suffisantes. 
Les volumes produits sont de 777,5m

3
/jour et les besoins estimés sont de 752 m

3
/jour pour 

l’ensemble des constructions desservies domestiques et non domestiques par le réseau d’eau 
potable. Ainsi le projet communal ne remet pas en cause les capacités d’alimentation et laisse 
envisager une marge d’évolution en lien avec le développement des activités économiques. 
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4 ORDURES MENAGERES 

La Communauté de communes du Pays Solesmois assure les compétences « Collecte » et « Traitement 
» des déchets. 
 
Les ordures ménagères (OM) font l'objet d'une collecte en porte à porte, assurée toutes les semaines par 
un prestataire externe (COVED). 
 

Les emballages font l’objet d’une collecte en porte à porte, assurée toutes les 2 semaines.  

Le service de collecte en porte à porte est effectué par un prestataire externe (COVED) 
 
Depuis le 30 mars 2015, la collecte en porte à porte du verre est suspendue pour des raisons à la fois 
économiques et environnementales. Afin de faciliter les dépôts, le nombre de points d'apport volontaire 
pour le verre est passé de 29 à 65 
 
 

4.1.1 LA DECHETTERIE 

La Communauté de communes du Pays Solesmois gère en régie 2 déchetteries intercommunales 
implantées sur les communes de Solesmes et de Bermerain dans des espaces aménagés, gardiennés et 
clôturés, où les usagers peuvent déposer notamment des déchets qui ne sont pas collectés en porte à 
porte. 
 
Les déchetteries sont la propriété de la Communauté de communes du Pays Solesmois qui en assure la 
gestion. La location et l’enlèvement des bennes sont confiés à un prestataire externe (RECYDEM pour la 
majorité des bennes). 
 
 

4.1.2 TRAITEMENT 

S’élevant à 7 505,16 tonnes en 2012, la production globale de déchets est en baisse de 484 tonnes par 
rapport à 2011 (7 986.5 tonnes). 
 
Chaque habitant de la CCPS produit en moyenne 648,61 kg par an de déchets (toutes catégories 
confondues) en 2012, soit près de 42kg de moins par habitant qu’en 2011.  
 


